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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

éditions et imprimerie
Question écrite n° 70818

Texte de la question

M. Philippe Kemel appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les inquiétudes
exprimées par le secteur des industries graphiques. Ce secteur représente près de 5 000 entreprises réalisant
un chiffre d'affaires de plus de 7 milliards d'euros et ce pour un effectif de 66 000 emplois directs et 30 000
emplois indirects. La filière graphique française est cependant menacée non seulement par la pression relevant
des nouveaux modes de consommation des médias mais aussi par le projet « Newsprint ». Ce nouveau centre
d'impression va en effet venir recomposer une partie du paysage graphique en faisant migrer nombre de
périodiques assurés par les industriels dits « du labeur » vers cette nouvelle unité, soit au profit d'un opérateur
unique. Le risque d'un tel projet est celui d'un décrochage de la filière graphique française avec des fermetures
d'entreprises et des pertes d'emploi dans ce secteur. Aussi, il souhaiterait connaître la position du
Gouvernement sur ce projet « Newsprint » et les mesures qu'il entend adopter pour soutenir l'industrie
graphique nationale.

Texte de la réponse

En 2012, le Fonds stratégique pour le développement de la presse (FSDP) a reçu deux demandes d'aides,
présentées par la société Newsprint (filiale du groupe Riccobono), pour un projet collectif « presse-labeur »
visant à créer un nouveau centre d'impression pour les suppléments magazines des quotidiens nationaux
(Libération, Le Monde, L'Humanité, Le Figaro et Les Echos) et pour 20 Minutes. Ce projet a reçu un avis
favorable du comité et deux conventions ont été conclues entre l'État et Newsprint pour les deux volets du
projet. Un premier recours contentieux de l'Union nationale de l'imprimerie et de la communication (UNIC)
devant le Conseil d'État a été formé contre le décret n° 2012-484 du 13 avril 2012 sur lequel s'est fondée
l'attribution d'une aide aux projets Newsprint. Ce recours a conduit à supprimer, dans le décret, toute spécificité
de traitement de l'imprimerie dite « de presse » au regard du soutien du FSDP. Un second recours contentieux a
été introduit devant le tribunal administratif de Paris à l'encontre de la décision du FSDP, en date du 10 juillet
2012, accordant la subvention au projet Newsprint. Aucun des deux recours n'a remis en cause la légalité de la
décision attribuant une aide de l'État à ce projet. En particulier, le tribunal administratif a jugé, le 2 juillet 2014,
que les aides accordées aux éditeurs de presse payante sur le fondement du décret n° 2012-484 du 13 avril
2012 pouvaient être accordées aux entreprises de presse qu'elle aient recours à l'imprimerie de presse ou à
l'imprimerie de labeur, notamment dans le cadre des projets collectifs mentionnés à l'article 13 du décret, dès
lors que ces projets sont présentés par des quotidiens d'information politique et générale. Le projet Newsprint
n'a, par ailleurs, pas été considéré par le tribunal administratif de Paris comme anticoncurrentiel sur le marché
de l'impression graphique. Plus généralement, le ministère de la culture et de la communication s'attache à
soutenir, à travers les projets de modernisation et de mutation industrielles, l'industrie graphique nationale sans
discrimination au regard du type de matériel ou d'organisation du travail. A ce titre, la réforme des aides à la
presse, intervenue sous la forme du décret n° 2014-659 du 23 juin 2014, réaffirme que les éditeurs peuvent
présenter des projets d'impression effectués aussi bien au sein d'imprimeries de presse que d'imprimeries de
labeur. Priorité sera donnée désormais aux projets innovants et collectifs, notamment les projets mutualisés,
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puisqu'il prévoit un taux d'aide de 50 % pour ce type de projets à condition qu'il soit démontré que
l'investissement ne crée pas ou ne renforce pas de surcapacités d'impression.

Données clés

Auteur : M. Philippe Kemel
Circonscription : Pas-de-Calais (11e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 70818
Rubrique : Industrie
Ministère interrogé : Culture et communication
Ministère attributaire : Culture et communication

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 101669 décembre 2014
Réponse publiée au JO le : , page 174410 mars 2015

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE70818
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA344242
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_49.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_10.pdf

